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L'enferdes victimes d'excision
ne prend pas fin une fois en Belgique
• Lesfemmes qui en sont derniers chiffresen date du commis-
.. f' 1 sariat général aux réfugiés et aux

vIctImes ulent eur pays apatride (CGRA) informent qu'en
d'origine, souvent seules. 2014, sur les 518 dossiers traités au

A d,' . 't' fond, 355 se sont clôturés par uneucun cas eXCISIonperpe ree ,.. . . .1 1b 1 " t' , declslOnposItiVede reconnmssances
sur e so e ge n a e e r~ce?se du statut de réfugié.
actuellement. Cette mutilatIOn

génitale féminine (MGF),qui vise à Encore plus de stress
l'ablation partielle ou totale du clito- C· fi t l '
ris et des petites lèvres, est condam- es Jeu~es e~~es son P acees en
bl t 1d, . d' centres d accueIla travers le pays.Enna esurno reso unepelne em-,A . , ,. t d t . ,. , plus d etre traumatlsees et de depen-pnsonnemen e rOlSa cmq ans a . .. , .,. ., dre de somspsychologIques,le stress

qmconque 1aura pratIquee, faclhtee 1" , l 'd d"l t' 1. , le a eur proce ure aSle e a eur
oufavonsee avecou sans le consente- '1 t 1 dl' d'f
ment de la personne concernée. accuel en cen re eur ren a VIe 1-

ficile.
LaBelgique touchée D'abord, parce que leur dossier est
Pourtant, même si aucun cas de la évalué sur la base d'une interview au

pratique n'a été répertorié en Belgi- CGRA."Ces jeunes femmes ont énar-
que, le problème des mutilations mément de difficultés à parler de leur
sexuelles féminines n'est pas à déni- expérience. Premièrement, à cause de
grer. Selon le rapport "Violencesde leur état psychologique, ensuite de leur
genre et mémoire traumatique" déli- profil, de la barrière de la langue, mais
vré vendredi par le GAMS(Groupe elles doivent aussi fournir des preuves
pour l'abolition des mutilations matérielles comme un certificat médi-
sexuelles féminines) Belgique et cal et psychologique", explique Char-
l'ASBLIntact, de nombreuses mi-lotte Chevalier, juriste au sein de
grantes originaires des pays qui pra- l'ASBLIntact
tiquent l'excisionvivent en Belgique. Ensuite, la vie en centre peut être
E 2012 1 1 b l ,. t synonyme de harcèlement moraln , sur e so e ge, Vlvalen
13112 fi ., t 4084 . pour ces femmes. Sarah Strauven etemmes eXClseese qUI. .
. . t d l'At t 1300 fi MmSymoenstravaillent toutes deux
nsqumen. e,e ~e,e eI?mes dans le centre pour demandeurs
demandment 1asile pour ces rmsons, d' '1 d S· t T d' '11. aSle e mn - ron qUIaccuel e
Laplupart de cesJeunes filles et de 92 r 1 464 '"d t "El. . lemmes sur es reSl en s. -ces femmes qm demandent l'asile en ., .,

B 1 . t'" d d' les nous confrent 1eXlstence d agres-e glque son ongmalres e IX" ..
d'Af . 1 G . , 1 S l' szons d hommes malS aUSSlde femmes.pays nque: a ulnee, a orna le, h 1 d' 1 .

l'E t l'Eth' . 1 CAt d'I' Les ommes es atten ent a a sortie,gyp e, IOple, a 0 e- vOlre, .
1 N· . 1 S· LIS" 1 dans leur vOlture et leur parlent de fa-e Igena, e lerra- eone, e enega,. " d 1
1 B k· F t Doob t' çon znapproprzee, ou entrent ans eure ur Ina aso e JI ou 1. '

E d fj' chambre, D'autres filles sont filmeesn vue e se con ormer a ses enga- , , .
t 1 1 d 1 t t· dans la cafeterza lorsqu'elle mangent.gemen s sur e p an e a pro ec IOn ,

d d 't r d t 1 BI' Elles restent enfermees dans leur cham-es rm s Ion amen aux, a e glque . " ,
t t d, d t t' bre et ne veulent plus en sortir .Apreses enue accor er une pro ec IOn . .'t t' l' . un parcours laboneux pour arnverln erna IOnae a une personne qUI ,'" .. d'At . l' d MGF en BelgIque, elle dOlVent encore sur-

nsque e re VIClme e ." en cas vivre dans le centre",
de retour dans sonpaysd'ongme. Les Louise Vanderkelen

En plus d'être
traumatisées
et de dépendre

de soins
psychologiques,
le stress lié à
leur procédure

d'asile
leur rend

la vie difficile.

Épinglé

Quel accès aux soins de santé?
Si la demandeuse d'asile est accueillie dans un
centre de Fedasil, elle peut bénéficier de l'aide
matérielle comprenant l'hébergement, les repas,
l'habillement, l'allocation journalière ainsi qu'à une aide
juridique. Depuis 2007, tout demandeur d'asile a
également droit aux soins médicaux couverts par la
sécurité sociale. D'autres soins, qui ne le sont pas mais
qui relèvent de la vie quotidienne, comme les soins de
santé mentale, sont remboursés.
Si la réfugiée est placée dans une initiative locale
d'accueil, qui dépend du CPAS du lieu dans laquelle elle
se trouve, la continuité de ces soins peut être
interrompue. En effet, les CPAS ne sont pas remboursés
suivant la liste des soins médicaux inscrits dans l'arrêté
royal mais le sont en fonction de leur nomenclature.
Certains soins médicaux remboursés par Fedasil ne le
sont donc pas par les CPAS,
Si la migrante est déboutée, que sa demande d'asile
est refusée, elle se trouve donc en séjour irrégulier sur le
sol belge. Dans ce cas, elle doit se rendre dans son CPAS,
prouver qu'elle est en séjour irrégulier, qu'elle réside
dans la commune du CPAS et prouver son état de besoin.
Si ces conditions sont remplies, elle pourra bénéficier
d'une aide médicale urgente et de certains soins
remboursés par la Sécu, comme les consultations
psychologiques. Bien sûr, ces preuves sont difficiles à
rassembler pour une personne qui a perdu son droit
d'accueil et l'accès aux soins de santé, notamment
mentale, devient impossible, ce qui provoque l'isolement
de la personne. L.V.
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